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Conditions d’utilisation de bons d’achat d’une enseigne commerciale de grande 
distribution comme « bons alimentaires d’urgence » approuvées par les membres du 

conseil de gestion du S.G.A.S. du 19/03/2019 
 

 
1) Besoins pouvant être comblés par l’utilisation de « bons alimentaires d’urgence » : 

 
Sur instruction de situations individuelles de difficultés financières, l’assistante sociale a notamment 
recours à cette option, quand : 

 

 Il s’agit d’éviter une saisie sur le compte bancaire de l’agent et ainsi de lui faire bénéficier de 
moyens pour des achats alimentaires, 

 

 les délais de virement sur le compte bancaire peuvent s’avérer trop longs (problèmes de clôture 
et d’ouverture d’exercice budgétaire et comptable). 

 
 

2) Personnels bénéficiaires et modalités d’attribution : 
 

La demande instruite devra être soumise aux membres de la Commission d’Action Sociale. 
 
Elle concerne l’ensemble des personnels de l’université. 

 
 

 
3) Proposition de cadrage de l’utilisation de « bons alimentaires d’urgence » : 

 
Du fait d’une absence de règlementation précise en la matière, il est proposé de : 
 
Limiter à 160 € par an le bénéfice de tels bons par agent (pour s’approcher du plafond mensuel fixé 
par l’URSSAF pour l’attribution de cadeaux et bons d’achat liés à des évènements, afin qu’ils ne 
soient pas assujettis à des cotisations de sécurité sociale). 
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